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Circulaires arrivées dans les écoles. 
La circulaire sur les temps partiels vient de paraître. Réponse avant le 25 février.
Attention cette circulaire ne prend pas en compte les demandes de mi-temps annualisés.
Compte tenu que le calendrier pour 2008-2009 n'est pas connu (en attente de décisions de
Darcos sur le samedi matin...) elle paraîtra plus tard. Si vous comptez postuler pour un mi
temps annualisé remplissez la fiche mais précisez sur un courrier joint  et sur la fiche
qu'en fait c'est pour un mi-temps annualisé que vous postulerez en priorité ou
exclusivement.  Pensez à nous adresser le double de vos demandes.

• Pour télécharger la circulaire   
• Pour télécharger la fiche   

Rappel: La circulaire sur les positions administratives a paru (dispos, reprises à temps
plein, CPN...). Date limite de renvoi de la fiche 25 février. Attention la reconduction de
votre situation actuelle n'est pas automatique, il convient de remplir la fiche y compris si
vous demandez le maintien de votre situation actuelle.

• Pour télécharger la circulaire   
• Pour télécharger la fiche.   

Rappel: Accès aux corps des personnels de direction du second degré. 
Les 2 circulaires et les documents annexes ont été regroupés en un seul fichier.
L'ensemble de ces circulaires sont, bien entendu, en ligne sur le site de l'I.A.

Oh Bo! Bulletin Officiel de l'Education Nationale...
N°5 du 31 janvier 2008. Pour le lire en ligne. Pour le télécharger. Bof.
Un encart à ce BO: page 2 modalités d’évaluation et de titularisation des stagiaires lauréats des
concours de recrutement des personnels enseignants, d’éducation et d’orientation du second degré
ou recrutés par voie d’inscription sur listes d’aptitude (RLR :804-0 625-0a 913-2)
N.S. n° 2008-011 du 21-1-2008 (NOR  MENH0800075N)

C'est pas beau de rapporter...
2 rapports font couler de l'encre... Le rapport Attali et le rapport Pochard sur la condition
enseignante... Le rapport Attali ne touche pas seulement l'école, mais en parle... Pour
télécharger le passage sur l'Ecole... A lire attentivement... Plus qu'inquiétant...  Le rapport
Pochard sur la condition enseignante lui aussi est plus qu'inquiétant moins sur le constat
que sur les propositions faites... Pour télécharger le rapport en entier (1,1mo).
Avec la "suppression" du samedi matin et la modification des horaires élèves, ces rapports
ont alimenté le débat de la 1° demi-journée d'infos syndicales de Bon Voyage ce samedi 2
février avec une assemblée nombreuse.



Prochaines demi-journées d'infos syndicales du Sden-Cgt

• Le samedi 1° mars à Cannes Ul-Cgt et à Saint Sauveur sur Tinée. 
• Le samedi 8 mars à Nice à l'UD-CGT Nice (attention changement de lieu par rapport

à ce qui avait été annoncé)
• Le samedi 15 mars Nice Ouest à l'école Jules Verne à Nice et Nice Nord à

l'IUFM.(attention changement de lieu par rapport à ce qui avait été annoncé) 
• Le mercredi 12 mars à Nice (UD-Cgt Nice). 

Vous pouvez aller indifféremment à l'une ou l'autre de ces réunions. Il
vous suffit d'adresser une lettre auprès de votre IEN (voir modèle ci-
dessous). Pour les semaines à 4 jours (une grande majorité des écoles
du département), une attestation de présence vous sera remise. Avec
l'attestation de présence à la 1° demi-journée qui s'est déroulée au 1°
trimestre, elle vous permettra de bénéficier d'une journée de
récupération au 3° trimestre.

Modèle de lettre individuelle ou collective à adresser à votre IEN une semaine au moins
avant la réunion.
"Mme ou M. l'Inspecteur-trice,
les personnels soussignés ont l’honneur de vous informer, conformément aux textes de la
fonction publique relatifs au droit syndical et aux circulaires d’application Education
Nationale, (décret du 28/5/82), qu'ils participeront à la demi-journée d’information
syndicale organisée par le Sden-Cgt  le: ....  2008 à: ....."

"Ordre du jour": 
Semaine à 4 jours, mouvement, enseignement spécialisé, "service minimum"... Projets de
Darcos... Et toutes les questions que vous vous êtes toujours posées sans jamais oser les
poser...
Comme au 1° trimestre la Cgt Educ'Action délivrera une attestation qui vous permettra
avec la 1° de "récupérer" ces demi journées le Mercredi 14 mai.

La Chronique de Zirteq du 3 février:
Elle est en ligne sur notre site. 

Solidaires:
Ce vendredi 1° février les Confédérations Cgt, FO, Cfdt  ont appelé les salarié-e-s de la
grande distribution  à la grève. Mouvement historique puisque pour la 1° fois depuis des
décennies une majorité de salarié-e-s de ce secteur  ont cessé le travail. Rappelons que les
conditions de travail dans la grande distribution  sont parmi les pires que l'on peut
connaître (salaires misérables culminant la plupart du temps à 1000€, temps partiels
imposé, amplitude de travail très importante, pressions patronales très fortes, répression
syndicale très courante...). Syndicat de l'Education Nationale confédéré et refusant
l'autonomie, nous sommes, bien entendu, solidaires de ce mouvement et nous saluons le
travail de nos camarades de la Fédération des Commerces et Services CGT qui, dans
l'unité avec les autres fédérations confédérées du commerce, ont su entraîner ces salarié-
e-s dans ce mouvement social. 
Ils nous ont rappelé  qu'au delà des discours lénifiants et démagogiques des patrons de ce



secteur (bonjour M. Leclerc), il y avait la réalité sociale de ce que vivent ces salarié-e-s,
l'exploitation quotidienne. 
Chapeau donc et solidarité entre les salarié-e-s du privé, du public, précaires, sans emploi
et retraité-e-s dans l'unité de leurs confédérations...

Giffle!
Tout acte de violence est "condamnable", et nous nous garderons bien de laisser supposer
que nous pourrions approuver une giffle donnée. Reste que la violence verbale, fut celle
d'un gamin mal élevé, en l'occurence une injure est toute aussi inadmissible, et la
disproportion entre les faits et l'action de la "justice", est scandaleuse. Nous nous
contenterons de reproduire un message que nous avons reçu:
"Professeur ayant giflé un lycéen insolent : Garde à vue immédiate et condamnation ?
Un policier ayant mutilé à l’oeil un lycéen : Impunité et félicitations ?
D’un côté un professeur excédé qui commet une erreur... De l’autre un policier armé d’une arme à « léthalité
atténuée » (un flashball) qui peut provoquer, sans raison d’ordre public ni aucune sommation, des dommages
corporels irréversibles.
(Nota : C’est arrivé à Nantes le 27 novembre dernier lors d’une manifestation d’étudiants et de lycéens, et le
Procureur en charge de la plainte pour “violence volontaire avec arme” sur un mineur, vient pourtant de
refuser par voie de presse une invitation des parents de la victime à une “reconstitution des faits”.)
Conclusion provisoire : Il y aurait donc désormais deux poids et deux mesures en matière de « violence
aggravée sur mineur » et quelque chose de pourri dans le pays de M. Nicolas Sarkozy, selon que vous êtes un
fils de gendarme et insultant votre professeur, ou bien un jeune lycéen âgé de 16 ans, manifestant
collectivement..."

Carte Scolaire 2008

La présentation des moyens de l’enseignement scolaire pour la rentrée 2008 permet de
mesurer concrètement l’impact de la politique gouvernementale de réduction des effectifs
de la Fonction publique dans les académies.
Téléchargez l’analyse de l’UNSEN CGT

Signez la pétition nationale de la Ligue des Droits de l'Homme soutenue par de nombreuses
organisations syndicale et associations.

Nos enfants sont fichés, ne nous en fichons pas...

Calendrier de la Cgt Educ'Action

• Mardi 5 février 19h: Dans nos locaux, 4 Place St François. Bureau 1° degré du Sden-Cgt. 


